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Base légale Source

Résume en francais

Viole l'article 15 de la loi n°® 81-03 organisant la profession d'huissier de justice la cour d'appel qui, pour
annuler un congé délivré en application du dahir du 24 mai 1955, énonce que les modes de notification
prévus par ce dahir sont limitatifs et excluent la signification par huissier de justice. En effet, la
compétence générale reconnue a l'huissier de justice pour notifier les actes s'applique aux congés en
matiére de bail commercial, le dahir de 1955 ne prévoyant aucune dérogation a cette regle et renvoyant
au contraire au Code de procédure civile qui consacre cette voie de notification.
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